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La seance est ouverte a 16 h 55, 

ADOPTION DE.L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION EN SOMA.LIE 

NOUVEAU RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL PRESENTE CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 4 
DE LA RESOLUTION 886 (1993) (S/1994/12) 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) J'informe le Conseil que 

j'ai re9u de la representante de la Somal ie une lettre dans laquelle elle 

demande a etre invitee a participer au debat sur la question inscrite a l'ordre 

du jour du Conseil. Selon la pratique etablie, je propose, avec l'assentiment 

du Conseil, d'inviter cette representante a participer au debat, sans droit de 

vote, conformement aux dispositions pertinentes de l a Charte et a l'article 37 

du reglement interieur provisoire du consei l. 

Puisqu'il n'y a pas d'objections, il en est ainsi decide. 

Sur l'invitation du President, Mme Hassan (Somalie) prend place a la table 

du Conseil . 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil de securite va 

maintenant commencer l'examen de la question inscrite a son ordre du jour . 

Le Conseil de securite se reunit conformement a l'accord auquel il est 

parvenu au cours de ses consultations prealables . 

Les membres du Conseil sont saisis du nouveau rapport du secretaire general 

presente conformement au paragraphe 4 de la resolution 886 (1993); ce rapport 

est contenu dans le document S/1994/12 . 

Les membres du Conseil sont egalement saisis du document S/1994/115, qui 

contient le texte d'un projet de resolution elabore au cours des consultations 

prealables du Conseil. 

J'attire l'attention des membres du Conseil s u r l a modification suivante a 
apporter au projet de resolution contenu dans le document S/1994/115 dans sa 

version provisoire. Au debut de l'avant-dernier alinea du preambule, le mot 

"Conscient" doit etre remplace par le mot "Reaffirmant". 

Les membres du Conseil ont re9u la photocopie d'une lettre datee du 

4 fevrier 1994, adressee au President du Conseil de securite par le Charge 

d'affaires par interim de la Mission permanente de la Malaisie aupres de 

!'Organisation des Nations Unies. Cette lettre sera publiee sous la 

cote S/1994/120. 
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Le President 

Je crois comprendre que le Conseil est pret a voter sur le projet de 

resolution dont il est saisi, tel qu'il a ete revise oralement dans sa version 

provisoire. Si je n'entends pas d'objections, je vais mettre le projet de 

resolution aux voix. 

Puisqu'il n'y a pas d'objections, il en est ainsi decide. 

Je vais d'abord donner la paro1e aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire une declaration avant le vote. 

M. GAMBARI (Nigeria) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le 

President, je voudrais commencer pair vous feliciter de votre accession a la 

presidence du Conseil pour le mois de fevrier. Ma delegation est certaine que 

vous saurez diriger le Conseil avec sagesse et efficacite. 

Qu'il me soit egalement permis ., par votre intermediaire, Monsieur le 

President, d'exprimer nos remerciements a votre predecesseur, s. E. M. Karel 

Kovanda, de la Republique tcheque, pour la maniere tres competente, et souvent 

enthousiaste, dont il s'est acquittE; de ses fonctions de President pendant le 

mois de janvier. Ila fait un travail remarquable, surtout si l'on songe que, 

comme certains d'entre nous, il est un tout nouveau membre du Conseil. 

Ma delegation tient a feliciteir le Secretaire general de son rapport, a la 

fois complet et realiste, sur la situation actuelle en Somalie, qui figure dans 

le document S/1994/12, du 6 janvier 1994. Nous rendons hommage aux efforts 

inlassables faits par tout le persormel de l'Operation des Nations Unies en 

Somalie (ONUSOM II) qui, aux cotes du personnel de plusieurs organismes 

internationaux, gouvernements et institutions, a contribue aux progres relatifs 

enregistres sur la voie de la paix en Somalie. Ma delegation se felicite a cet 

egard de la creation de conseils de district et de conseils regionaux ainsi que 

des efforts renouveles pour retablir le systeme judiciaire et la police en 

Somalie. 

Nous prenons note avec satisfaction des efforts actuellement deployes par 

l'Operation des Nations unies en Son1alie pour realiser la reconciliation 

nationale grace a un dialogue politique entre les diverses factions, compte tenu 

du fait - qui nous semble parfaitement realiste - que c'est le dialogue, et non 

pas la guerre, que devraient choisir les parties en Somalie si elles veulent 

resoudre pacifiquement le conflit qui s'y prolonge. 

Malheureusement, toutefois, comme il ressort du rapport du Secretaire 

general, il reste encore beaucoup a faire en somalie. Le retrait des forces et 

des installations de bon nombre de pays, prevu pour le 31 mars 1994, ne va pas 
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faciliter la tache d'ONtJSOM II. En outre, comme indique dans le rapport du 

Secretaire general, 

"il Ya de plus en plus lieu de penser que les principales factions se 

rearment activement, en prevision d'une reprise des hostilites dans les 

prochains mois. 11 (S/1994/12, par. 34) 

Dans le meme temps des signes mena9ants sent per9us : de nouvelles 

positions defensives sent actuellement edifiees par les clans dans les regions 

du pays qu'ils considerent comme leurs bases strategiques et d'importantes 

concentrations de troupes se manifestent dans les secteurs en proie aux troubles 

au sud de Mogadishu. 

Du fait de ces graves incidents, le programme de desarmement de l'ONUSOM 

conformement aux engagements pris par les factions somalies elles-memes a 
Addis-Abeba en janvier et en mars 1993 n'a pu, bien entendu, se materialiser. 

D'authentiques efforts de reconciliation politique visant a rassembler les 

diverses factions de meme que les efforts de relevement et de reconstruction ont 

ainsi ete gravement entraves _ Et, ce qui ggt p9ut-atrg lg plug inquietant, la 

distribution des secours humanitaires a ete si gravement perturbee que, comme le 

Secretaire general le fait lui-meme remarquer dans le rapport dent nous somrnes 

saisis : 

"plusieurs indicateurs semblent montrer que depuis quelques mois le niveau 

de malnutrition recommence a s'elever dans certaines regions de Somalie." 

(S/1994/12 1 par , 21) 

C'est ainsi que, tandis que nous deliberons au sein du Conseil aujourd'hui, 

la Somalie se trouve, une fois de plus, a la croisee des chemins. Confrontee a~ 

processus de reconciliation politique dans l'impasse, a la poursuite des com.bats 

entre les differents clans, a la violence centre le personnel et le materiel 

d'ONUSOM II, et a la reapparition imminente d'un probleme ancien la famine 

dans plusieurs parties du pays, la communaute internationale doit, une nouvelle 

fois, se poser la question cruciale de savoir si oui ou non la communaute 

internationale, et plus precisement l'Organisation des Nations Unies, devrait se 

desinteresser completement de la Sornalie. 

Il semble a notre delegation que pour la credibilite de notre Organisation 

et dans l'interet du peuple somali, ONUSOM II ne peut pas plier bagage et 

quitter purement et simplement la Somalie. Le faire signifierait entre autres 

choses que tousles soldats et tous ceux qui ont fait le sacrifie de leur vie au 

nom de la communaute intornationale aont morts en vQin ot que l'engagement des 

Nations Unies en Somalie etait une "mission impossible". 
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Non, nous devons continuer a aid~r le peuple somali, comme nous l'avons 

fait depuis l'annee derniere, pour qu'il puisse surmonter ses difficultes et 

pour que son pays rejoigne la communaut~ irtternationale dans la paix et la 

dignite. 

Pour mon gouvernement, le proje~ de resolution que nous sommes sur le point 

d'adopter est a la fois realiste et oriente vers l'avenir. Il represente une 

reaffirmation, par le Conseil, du fait qu'en depit des difficultes et de la 

complexite de la situation en somalie, l'ONU ne renoncera pas a sa mission et 

que, dans les mois a venir, elle continuera a faire de son mieux, avec des 

ressources moindres, pour aider le peuple de Somalie. 

Comme le montre clairement le projet de resolution, il importe toutefois 

que le peuple somali lui-meme joue un role de premier plan dans les efforts de 

reconciliation politique, de relevement et de reconstruction qui sont faits 

actuellement en Somalie. Il faut encourager les Somalis a prendre leur destin 

entre leurs mains. Il faut qu'il soit bien clair aussi que l'ONU intensifiera sa 

cooperation avec ceux qui souhaitent cooperer, notamment avec notre 

Organisation, pour faire en sorte qu'ONUSOM II soit un succes et que son mandat 

revise soit rempli. 

Mon gouvernement est heureux de voir que le projet de resolution accorde 

une grande importance a la necessite d'assurer la securite et la protection du 

personnel d'ONUSOM II qui va rester sur place en vertu du mandat revise, 

c'est-a-dire apres le 31 mars 1994, quand certains Etats Membres auront retire 

une bonne partie de leurs troupes. Quel que soit le nombre exact des effectifs 

de ces forces apres le 31 mars 1994, il faut qu'ONtJSOM II reste en mesure de 

s'acquitter efficacem~nt de sa tache telle qu'elle a ete redefinie. Il y va de 

toute evidence de la credibilite de notre Organisation. 

Nous demandons done aux Etats Membres de bien vouloir acceder de toute 

urgence a la demande du secretaire general pour que des troupes supplementaires 

rejoignent la mission en Somalie. La delegation nigeriane prie instamment ceux 

qui en ont la capacite et les moyens d'aider a fournir l'appui logistique et 

autre dent ONUSOM II a besoin pour remplir efficacement son nouveau mandat tout 

en veillant a la surctc ct a la securite de son personnel. 

Ma delegation apprecie pleinement le fait que le projet de resolution 

reaffirme l'obligation qu'ont les Etats de respecter pleinement l'embargo sur 

toutes les fournitures d'armes et de materiel militaire a la Somalie, impose aux 

termes du paragraphe 5 de la resolution 733 (1992). Meme si la Somalie est 
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probablement deja surarmee, nous pensons qu'il est important d'emp@cher de 

nouvelles livraisons d'armes ace pays si nous voulons mener a bien le 

desarmement et garantir la securite du personnel de maintien de la paix. Il faut 

ausei ace propos, comme le souligne a nouveau l'actuel projet de resolution, 

que toutes lea parties en Somalie, 

"[cooperent) pleinement avec ONUSOM II et [respectent] scrupuleusement les 

accords de cessez-le-feu qu'elles ont conclus et les autres engagements 

qu'elles ont contractes." (S/1994/115, par. 7) 

Enfin, toue lee Somalis doivent reconna~tre que, pour desireuse que la 

communaute intemationale soit de les aider a surmonter leurs difficultes 

actuelles, ils doivent savoir que cette assistance dependra desormais de leur 

propre volonte de s'aider eux-memes. La communaute internationale ne peut pas 

rester indefiniment en somalie. 

Le PRESIDENT {interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Nigeria des aimables parol es qu'il m' a adressees. 
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M. I<HJ\N {Pakistan) (interpretation de l'anglais) : Monsieur le 

President, je voudrais d'emblee vous transmettre les felicitations sinceres de 

ma deleg4tion a l'occasion de votre accession a la presidence du Conseil de 

securite pour le mois en cours et vous assurer de toute .notre cooperation. 

Ma del~gation a ete vivement impressionnee par la competence et l'habilete 

avec lesquelles l ' Ambassadeur Kovanda, Representant permanent de la Republique 

tcheque, a dirige les affaires du Conseil au cours du mois precedent. Nous 

tenons a le feliciter de son excellent travail. 

Le rapport du secretaire general en date du 6 janvier 1994 sur la Somalie 

represente une nouvelle contribution edifiante et extremement utile. Nous 

l'avons lu tres attentivement. Ce rapport suscite en nous un sentiment a la fois 

de preoccupation et d'espoir. Les divergerices qui persistent entre le Groupe des 

12 factions somalies et l'Alliance nationale somalie sur uncertain nombre de 

questions d'importance cruciale, telles que la legitimite des conseils de 

district et des conaeils regionaux et le role de l'Operation des Nations Unies 

en Somalie (ONUSOM II), sent profondement troublantes. Tout aussi inquietantes 

sont lea informations faisant etat d'une hausse recente des niveaux de 

malnutrition en Somalie, d'un banditisme qui reste endemique, de la 

recrudescence · des attaques a main armee dirigees contre ONUSOM II et les biens 

des organisations non gouvernementales et d'un rearmement des factions somalies 

en prevision d'une reprise des hostilites dans les mois a venir. 

Nous sommes toutefois encourages par l'information selon laqualle 

53 conseils de district et s conseils regionaux ont deja ete mis en place et des 

progres substantiels ont ete realises en ce qui concerne la reconstitution des 

forces de police et du systeme judiciaire. -Le fait qu'aucun affrontement arme 

important ne soit intervenu en somalie au cours des dernieres semaines est a 
considerer comxne un fait positif . Nous conservons l'espoir que les parties 

somalies seront en mesure de convenir d'une sorte d'autorite nationale de 

transition dans un delai rapproche. 

Je tiens a repeter, ace stade, que la presence du contingent pakistanais 

dans le cadre de l'Operation des Nations Unies en Somalie n'est motivee que par 

notre attachement a defendre le role de maintien de la paix des Nations Unies et 

par notre d~sir d'aider nos freres somalis. Notr e seul interet en Somalie est le 

bien-etre de la population de ce pays; nous n ' avons aucun interet et ne jouons 

aucun r6le dans la politique interieure de la somalie. Nous formons des voeu.x de 

reussite pour le peuple somali et nous souhaitons que !'Operation des 
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Nations Unies en Somalie s'acheve par un succes. Idealement, cela signifierait 

la mise en place d'un gouvernement acceptable pour les Somalis et un retour a la 

paix dans ce pays. C'est pourquoi nous eprouvons au Pakistan un profond 

sentiment d'affliction a l'egard des victirnes qui ont succombe en Somalie, tant 

clans les rangs des forces de maintien de la paix que parmi les agents des 

organisations humanitaires ou la population sornalie. 

Le projet de resolution que le Conseil. est pret a adopter aujourd'hui est 

le resultat d'un dialogue et d'un debat prolonges entre les membres du Conseil. 

L'engagement des Nations Unies en Somalie au cours des deux dernieres annees a 

ete une experience riche d'enseignements. Le nouveau mandat confie a ONUSOM II 

est d'une portee plus modeste que celui dans le cadre duquel l'operation 

fonctionnait auparavant. A present, la responsabilite du retablissement du 

respect de la loi et du maintien de l'ordre dans le pays incombe exclusivement 

au peuple somali, et ONUSOM II n'est presente que pour l'aider dans ce 

processus. Il est parfaitement clair qu'en cas d'affrontements entre les clans, 

ONUSOM II n'interviendra pas. Il est egalernent clair qu'ONUSOM II se bornera a 
encourager et a aider lea pa~ties somalies dans le processus de desarmement. 

ONUSOM II n'a pas pour mandat d'imposer l'application des clauses de desarmement 

cu autres clauses enoncees dans les Accords d'Addis-Abeba de janvier et de 

mars 1993. 

A l'evidence, cela signifie que les parties somalies elles-memes devront 

assumer 1a p1us grande part de responsabilite en ce qui concerne l'~tablissement 

d'institutions politiques viables et de conditions normales dans leur pays. Nous 

considerons que c'est la un pas dans la bonne direction. Il ne fait aucun doute 

que la Somalie appartient aux Somalis et que les Somalis sont les seuls a 
pouvoir decider de l'orientation que devra prendre leur pays. La participation 

internationale en Somalie est provisoire, et elle n'a pour objet que d'aider les 

Somalis qui, de toute evidence, seront toujours presents dans leur propre pays. 

L'enjeu est done beaucoup plus important pour ewe que pour l'ONU ou pour la 

communaute internationale. Nous esperons tres sincerement que les dirigeants et 

le peuple de la Somalie tireront le meilleur parti de l'aide qui leur est 

offerte pour r~tablir la paix, l'ordre et la stabilite dans leur pays. 

Alers que les Somalis eux-memes assument la responsabilite du respect de la 

loi et du maintien de l'ordre dans leur pays, la reconstitution des forces de 

police et du systeme judiciaire revet un caractere d'urgence accru. Si des 

progres considerables ont ete realises a cet egard, beaucoup reste a faire et 
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ce, avec la plus grande diligence. Dans ce contexte, ma delegation apprecie tout 

particulierement les contributions genereuses et importantes faites par le 

Japon, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et d'autres pays donateurs. 

Ma delegation souscrit aux recommandations du secretaire general en ce qui 

concerne le mandat revise d'ONUSOM II ainsi que le niveau reduit de ses 

effectifs. Nous esperons sincerement qu'il n'y aura plus d'attaques armees 

contre les troupes d'ONUSOM II, nulle part en Somalie. Cependant, il est d'une 

importance vitale que tousles moyens materiels necessaires et que tousles 

atouts militaires soient mis a la disposition d'ONUSOM II pour lui permettre de 

defendre efficacement son personnel en cas d'attaque armee. Nous sommes 

reconnaissants que le projet de res9lution dont est saisi le Conseil souligne 

clairement cet aspect qui revet une importance particuliere pour les pays qui 

fournissent des contingents. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Pakistan des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

M. BIZIMANA (Rwanda) : Je voudrais d'abord vous presenter les 

felicitations de ma delegation pour votre accession a la presidence du Conseil. 

Votre sagesse, votre sens eleve des responsabilites et votre riche experience 

constituent des garanties solides pour le succes de nos travaux, au cours de ce 

mois. Ma delegation vous offre sa pleine cooperation, en meme temps qu'elle 

exprime ses sentiments d'estime et d'admiration a l'Ambassadeur Kovanda, de la 

Republique tcheque, pour le travail immense accompli avec competence et 

devouement au cours du mois passe. 

A !'occasion de l'examen, aujourd'hui, par le Conseil de securite du point 

de l'ordre du jour consacre a la situation en Somalie, je voudrais joindre la 

voix de la delegation rwandaise a celles qui ont exprime des remerciements au 

Secretaire general pour ses efforts en vue du reglement du conflit et pour son 

nouveau rapport qui fait etat de !'evolution de la situation en Somalie, depuis 

la publication de son dernier rapport. 

La delegation rwandaise se felicite des quelques progres enregistres eµ 

Somalie depuis !'intervention des Nations Unies dans .ce pays, et apprecie 

surtout certains resultats concrets obtenus, particulierement sur le plan 

humanitaire. 

A cet egard, ma delegation tient a saluer les efforts deployes par 

l'Organisation de l'unite africaine, la Ligue des Etats arabes, !'Organisation 
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de la Conference islamique, ainsi que par tousles pays dont la contribution 

demeure determinante pour l'aboutissement du processus de paix en Somalie . 

Nous louons egalement le courage du personnel des Nations Unies et des 

organisations gouvernementales et non gouvernementales qui ont contribue aces 

progres en travaillant dans des conditions si difficiles. 

Malgre ces progres, nous constatons neanmoins que la situation d'ensemble 
! 

est loin d'etre rassurante en raison de la permanence de l'urgence sur le plan 

humanitaire, des profondes dissensions qui existent au niveau des deux 

principaux blo~s de factions et de la percistance de l'ino6curite dans certai nes 

regions du pays. 

Sur le plan humanitaire, nous sommes preoccupes par le niveau eleve de 

malnutrition signale dans certaines regions de la somalie et nous estimons que 

la distribution des secours humanitaires doit se poursuivre et etre g~rantie par 

l'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM). 

Dans ce contexte, nous saluons la Declaration d'Addis-Abeba sur 

l'assistance humanitaire qui definit une strategie destinee a faciliter 

l'etablissement de mecanismes pour la mobilisation et l'affectation des 

ressources necessaires pour la mise au point des programmes et projets dedies au 

processus de reconstruction de la Somalie. 

Sur le plan politique, nous esperons que la rnise en place du Conseil 

national de transition sera effective et nous invitons toutes les parties 

concernees a coop~rer en vue de faciliter la creation de cet organe qui 

constitue une etape decisive vers le retablissement de la souverainete en 

Somalie. 
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Ma delegation tient a exprimer sa profonde preoccupation~ l'egard des 

informations faisant etat d'une reconstitution des stocks d'armes de la part des 

factions somalies ainsi que d'une concentration de troupes dans certaines 

regions du pays. Nous estimons que cette situation plaide en faveur d'un appui a 
toutes les parties en vue d'assurer le desarmement, qui constitue un prealable a 
l'instauration de la paix, a la securite nationale et au redressement 

socio-economique de la Somalie. Par consequent, nous invitons toutes les parties 

somalies a s'engager definitivement dans un processus de desarmement et a 
respecter le cessez-le-feu. 

Etant donne que la situation d'insecurite continue d'etre un sujet de 

preoccupation dans de nombreuses regions de la Somalie, ma delegation reste 

convaincue que les actions destinees a faciliter le retablissement d'une force 

de police et d'un systeme judiciaire somalis revetent une importance cruciale 

pour l'instauration d'une paix et d'une stabilite durables en Somalie, facteur 

important pour le retablissement de la souverainete. 

Compte tenu des defis a relever, nous sommes d'avis que la communaute 

internationale, qui a tant investi en Somalie, devrait faire tout ce qui est en 

son pouvoir pour poursuivre l'Operatioh des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II) 

et, comme le souligne le Secretaire general dans son rapport, nous estimons que 

la Mission des Nations Unies en Somalie ne sera couronnee de succes que lorsque 

les Accords d'Addis-Abeba de janvier et mars 1993 auront ete integralement 

appliques, que des elections generales se seront tenues et qu'un gouvernement 

elu conformement a la volonte de la population aura ete mis en place. 

A cet egard, nous pensons que, meme s'il se trouve que l'une ou l'autre 

partie hesite encore vis-a-vis du processus de paix, il convient de se rejouir 

de la tendance d'ensemble, qui est positive et qui prouve que la grande majorite 

du peuple somali aspire a la paix, appuie ONUSOM II et coopere avec elle. La 

communaute internationale et le conseil de securite en particulier se doivent 

done d'apporter leur appui au peuple somali en vue d'un retour a une paix 

durable. 

Ma delegation est preoccupee par le fait que la situation critique dans 

laguelle se trouve la Somalie risque de devenir extremement difficile si le 

retrait presque simultane de certains contingents qui participent a l'operation 

n'etait. pas envisage dans le cadre d'un plan apte a sauvegarder l'ultime 

necessite d'assurer a l'ONUSOM tousles moyens necessaires pour s'acquitter 

convenablement de ses taches. 
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Dans ces conditions, nous encourageons le Secretaire general a intensifier 

les demarches qu'il a deja entreprises aupres de certains Etats pour leur 

demander de contribuer a l'element militaire et logistique d'ONUSOM Il, qui 

continuera a agir, au titre du Chapitre VII de la Charte, pour remplir le mandat 

defini au paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution que le conseil de 

securite est sur le point d'adopter. 

Nous estimons egalement qu'ONUSOM II doit continuer a servir de catalyseur 

pour l'aboutissement du dialogue politique entre les parties, seule voie 

indiquee pour regler le conflit en Somalie. 

C'est dans ce contexte que ma delegation attache Wle tres haute importance 

aux contacts que le Secretaire general pourra envisager avec les parties 

somalies, au sens du paragraphe 13 du dispositif du projet de resolution, afin 

d'etablir d'un commun accord un calendrier demise en oeuvre des Accords 

d ' Addis-Abeba. Pour ce faire, nous lan9ons un appel aux parties concernees pour 

qu'elles contribuent de bonne foi a la mise en oeuvre des Accords d'Addis-Abeba. 

Nous les i nvitons egalement a s'abstenir de poursuivre les attaques 

dirigees contre le personnel de l'ONUSOM et le personnel associe intervenant sur 

le terrain pour soulager les souffrances endurees par le peuple somali sur le 

plan humanitaire . 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Rwanda des paroles aimables qu'il m'a adressees. 

M. LI Zhaoxing (Chine) (interpretation du chinois) Monsieur le 

President, je voudrais tout d'abord m'associer a mes collegues du conseil pour 

vous feliciter de votre accession a la presidence du Conseil pour ce mois. Je 

suis s~r que grace a vos talents remarquables et a votre vaste experience de 

diplomate, vous dirigerez de maniere excellente les travaux du Conseil durant ce 

mois. Je tiens egalement a saisir cette occasion pour remercier votre 

predeoesseur, s. E. l'Arnbassadeur Kovanda de la Republique tcheque, de sa 

remarquable contribution au succes des travaux du Conseil durant le mois ecoule. 

Les revirements de la situation en Somalie ont fait comprendre de plus en 

plus clairement a la communaute internationale qu'en definitive, c'est au peuple 

somali lui-meme qu'il appartient de resoudre le probleme somali, et que la clef 

du probleme consiste a parvenir a une large reconciliation nationale. Il 

appartient a la cornmW1aut~ internationale d'aider a promouvoir une solution 

politique a la question somalie afin de permettre l'instauration d'une paix 

durable en Somalie. L'Organisation de l'unite africaine (OUA) et lea Etats 
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voisins de la Somalie peuvent jouer un r8le important et unique a cet egard. Le 

projet de resolution que nous sommes sur le point d'adopter reflete cette ferme 

aspiration de la communaute internationale. En consequence, la delegation 

chinoise votera pour ce projet. 

L'experience acquise par l'Operation des Nations Unies en Somalie 

(ONUSOM II) et les enseignements qu'elle a pennis de tirer montrent que la voie 

conduisant a un reglement efficace de la question somalie passe essentiellement 

par des moyens pacifiques. Le recours a une action militaire coercitive ne fera 

que compliquer les choses. La deuxieme option recommandee par le Secretaire 

general, qui preconise le non-recours aux mesures de coercition pour parvenir au 

desarmement par les parties somalies elles-memes, est egalement conforme ace 

principe. A cet egard, nous tenons a dire que nous nous en felicitons et que 

nous l'appuyons. Nous crayons comprendre que, pour l'essentiel, ce projet de 

resolution ne va pas non plus a l'encontre de ce principe. 

La delegation chinoise espere sincerement que, dans l'interet de leur pays 

et de leur nation, les parties somalies coopereront avec ONUSOM II, l'OUA et 

d'autres pays et organisations afin de mettre reellement en oeuvre les 

resolutions pertinentes du Conseil de securite dans le cadre des Accords 

d'Addis-Abeba, de maniere a creer les conditions necessaires a un prompt 

reglement politique en somalie et a permettre au peuple somali de s'engager dans 

la voie de la reconstruction nationale et du redressement economique. 

Le Gouvernement et le peuple chinois ont toujours attache une grande 

importance aux evenements en somalie et compatissent sincerement aux souffrances 

du peuple somali. Comme par le passe, nous continuerons de cooperer avec les 

autres membres de la communaute internationale et de contribuer a la realisation 

d'un reglement politique d'ensemble de la question somalie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de la Chine des paroles aimables qu'il m'a adressees. 

M. AL-KHUSSAIBY (Oman) (interpretation de 1 ' anglais) : Monsieur le 

President, permettez-moi avant tout de vous feliciter de votre accession a la 

presidence du conseil pour le mois de fevrier. Nous sommes surs que sous votre 

direction competente et experimentee, nos travaux seront couronnes de succ:es. 

Pour notre part, nous sommes pr~ts a travailler avec vous a la realisation de 

cet objectif et nous nous en rejouissons. 

~e tiens egalement a saisir cette occasion pour exprimer mes sinceres 

remerciements et felicitations a votre predecesseur, l'Ambassadeur Karel 

Kovanda, Representant permanent de la Republique tcheque aupres de 
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l'Organisation des Nations Unies, pour la maniere exemplaire dont il a dirige 

nos travaux le mois dernier. 

Qu'il me soit egalement pennis d'exprimer ma profonde reconnaissance au 

Secretaire general pour son rapport detaille sur la somalie et de remercier ses 

representants au Secretariat pour leurs efforts concertes en vue de trouver une 

meilleure solution au probleme somali. 

Le Sultanat d'Oman estime que la solution du dilemme somali repose sur deux 

bases importantes. Premierement, les dirigeants somalia devraient etre 

consideres comme etant des parties responsables s'agissant de mettre fin a leurs 

differends au profit de la reconciliation nationale et de leur coexistence 

pacifique. A notre avis, la perennite de l'Operation des Nations Unies en 

Somalie (ONUSOM II), si elle ne s'accompagne d'aucune assurance qua~t au 

calendrier d'execution de son mandat, ne conduira pas les Somalis a rechercher 

un reglement pacifique a leur differend. 
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Ainsi, l'existence de telles operations serait consideree comme une treve 

ou une demarche conduisant les factions somalies a entreprendre de nouvelles 

manoeuvres dilatoires pour differer la recherche d'une veritable solution au 

probleme, en meme temps que celles-ci dependraient de l'existence de l'operation 

de l'ONU pour atteindre cet objectif en leur nom. 

Nous estimons que l'ONU a fait tout ce qui lui etait possible depuis 

l'adoption de la resolution 751 (1992) du Conseil de securite, en application de 

laquelle a ete · creee !'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM). Le 

projet de resolution dont nous sommes saisis fournit aux parties somalies une 

nouvelle occasion de faire la preuve de leurs veritables intentions en ce qui 

concerne l'instauration de la paix en Somalie. 

Le deuxieme critere permettant de resoudre ce probleme consiste a 
considerer que l'ONU doit jouer un r8le d'appui aux autorites somalies plutat 

que de se substituer a elles. Toutefois, le projet de resolution dont nous 

sommes saisis ne reflete pas cette vision des choses. A notre avis, il donne aux 

parties somalies l'impression qu'elles peuvent beneficier de la presence de 

l'ONU en Somalie sans tenir compte du fait que la mission de l'ONU en Somalie a 

ete con9ue pour mener certaines operations dans un delai fixe. 

Nous disons aux membres du Conseil qui estiment et affirment que la duree 

de la Mission des Nations Unies en somalie ne doit pas depasser uncertain delai 

que cela ne transmet pas un message errone aux dirigeants somalia. A notre avis, 

le message errone se trouverait dans l'existence continue et permanente de 

l'ONUSOM. Comme preuve a l'appui, je signalerai le fait que nous n'avons vu 

aucun progres sur la voie d'un reglement entre les parties somalies, qui ont 

deja rejete toute reconciliation nationale sous l'egide de l'ONU. 

M~me si nous comprenons la vision des choses du Conseil telle que refletee 

dans la presentation du projet de resolution dont nous sommes saisis, nous 

aurions souhaite voir au paragraphe 13 une formulation claire et sans equivoque 

indiquant que le mandat de l'Operation des Nations Unies prendrait fin en 

mars 1995. 

Quoi qu'il en soit, nous croyons comprendre que, selon le projet de 

resolution, le mandat des Nations Unies en Somalie s'achevera en mars 1995 et ne 

pourra etre prolonge, sauf par le biais de l'adoption d'une nouvelle resolution 

fondee sur les circonstances qui prevaudront ace moment-la. En vertu de cette 

interpretation, ma delegation votera pour le projet de resolution . 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de resolution contenu dans le document S/1994/115, teil qu'il 

a ete revise oralement dans sa version provisoire. 

Il est precede au vote a main levee. 

Votent pour Argentine, Bresil, Chine, Republique tcheque, Djibouti, 

France, Nouvelle-Zelande, Nigeria, Oman, Pakistan, 

Federation de Russie, Rwanda, Espagne, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'1unerique. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Il ya eu 15 voix: pour. 

Le projet de resolution, tel qu'il a ete revise oralement dans sa versic>n 

provisoire, a ete adopte a l'unanimite en tant que resolution 897 (1994). 

Je vais maintenant donner la parole aux membres du Conseil qui souhaitent 

faire une declaration apres le vote. 

Mme ALBRIGHT (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

Monsieur le President, permettez-moi d'abord de vous feliciter de votre 

accession a la presidence du Conseil. Nous nous rejouissons a la perspec:tive de 

travailler etroitement avec vous dans l'examen des importantes questions, dont le 

Conseil sera saisi. C'est vraiment un heureux hasard qu'un pays de ~a cc,rne de 

l'Afrique preside aujourd'hui nos travaux consacres a votre pays voisin, la 

Somalie. 

Je saisis aussi cette occasion pour remercier l'Ambassadeur Kovanda, de la 

Republique tcheque, pour le travail remarquable qu'il a accompli le mois: 

dernier. Sa tache etait d'autant plus difficile qu'il a assume la presidence le 

premier mois de son mandat en tant que membre du Conseil. Le succes qu'i.l a 

remporte dans l'accomplissement de cette tache additionnelle doit etre ume 

source d'inspiration pour nous tous. 

Je suis heureuse que les Etats·-unis soient en mesure d' appuyer cett:e 

resolution sur la Somalie. Ce texte, d'une large portee, reflete preciseiment· le 

rapport detaille du Secretaire general date du 6 janvier 1994. J'aimerai.s 

souligner trois elements au sujet de cette resolution. 

Premierement, elle enonce clairement ce que nombre d'entre nous aff:irment 

depuis des mois : le peuple somali doit assumer la responsabilite de la 

reconciliation nationale et de la reconstruction de son pays. Nous appuyons la 

redefinition du mandat, qui souligne a !'intention de toutes les parties: le role 

de l'ONU en ce qui a trait au desarmement volontaire dont elles ont dejaL 
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convenu . Je tiens a souligner que la patience de la communaute internationale 

n'est pas une ressource inepuisable. Siles Somalis souhaitent tirer parti du 

d~sir de la communaute internationale de contribuer au redressement de la 

Somalie, ils doivent alors saisir veritablement et vigoureusement toutes les 

possibilites de resoudre pacifiquement leurs differends . 

Deuxiemement, les attaques contre ceux qui apportent des secours 

humanitaires et une aide a la reconstruction doivent cesser. Les Somalis ne 

peuvent esperer que les activites d ' aide se poursuivent lorsque le personnel 

charge des secours et les installations logistiques font l'objet d'attaques et 

que les secours envoyes sont pilles. Les forces de l'ONU feront leur part pour 

assurer la protection de l'effort humanitaire, mais il incombe aux Somalis 

d'assurer une securite suffisante pour que se poursuive l'aide humanitaire. 

Troisiemement, parallelement aux efforts deployes par les Somalis pour 

realiser la reconciliation et la securite nationales, la communaute 

internationale a un role a jouer. Cette resolution offre a l ' ONU une base lui 

permettant de continuer a diriger cet effort. Les Etats- Unis appuient ferm~ment 

l'accent miQ sur l'assistance regi onale, en donnant la priorite aux regions du 

pays ou regne la s ecurite et ou les institutions locales sont pretes a cooperer. 

Le reglement des querelles a l'echelle locale fournira des exemples tr~s clairs 

des avantages de la reconciliation. La resolution montre aussi clairement qu'il 

reste encore beaucoup a faire pour jeter les bases du retour a l'ordre par 

l'appui aux programmes de reconstitution des forces de police et du systeme 

judiciaire somalia. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie la 

representante des Etats-Unis des paroles aimables qu'elle m'a adressees. 

M. MERIMEE (France) : Monsieur le President, il m'est agreable de vous 

presenter les compliments de la delegation fran9aise pour votre accession a la 

presidence, et je voudrais aussi exprimer tous mes plus sinceres remerciements a 
l ' Ambassadeur Kovanda pour la fa9on excellente dent il a dirige les travaux du 

Conseil le mois dernier. 

Ma delegation se felicite de l'a~option de cette resolution sur la Somalie, 

qui dote l'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM) d'un mandat revise, 

certes moins ambitieux, mais sans doute plus conforme aux realites de l'heure. 

Ce nouveau mandat permettra aux Nations Unies de preserver les acquis , qui 

sent importants, et de poursuivre l'oeuvre accomplie par l'ONUSOM sous la 
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direction du Representant special du Secretaire general. Il convient de 

souligner encore que la presence des Nations Unies en Somalie a pemis 

·d'epargner bien des vies. Elle a mis fin a la tragedie que representait la 

famine de tout un peuple, elle a perinis la renaissance de structures politiques 

et economiques. Le succes des conseils locaux et regionaux traduit en effet 

l'interet reel que les Somalis portent a la vie politique de leur region et de 

leur pays. Les divisions et les querelles sont-elles irreconciliables au point 

d'interdire a un peuple de vivre en paix et de se consacrer a la reconstruction 

de son payg? 

Il est clair, en tout cas, que _la communaute internationale, qui s'est 

mobilisee rapidement et massivement sous l'egide de l'ONU pour porter secours au 

peuple sornali, ne peut le faire efficacement centre la volonte de certains de 

ses responsables. 

Pour l'heure, l'ONU continuera a aider cl l'acheminement de l'.aide 

humanitaire. Elle apportera son concours a la reconstruction des infrastructures 

politiques, judiciaires et economiques du pays. Elle poursuivra ses efforts pour 

convaincre les parties somalies de respecter les engagements auxquels elles ont 

souscrit. Elle s'attachera a promouvoir le processus de reconciliation 

nationale, qui seul permettra un jour a la somalie de se doter d'un gouvernernent 

legitime et de retrouver son identite. 

Ma delegation se felicite de ce que le conseil ait d~cid~ de se donner les 

moyens humains et financiers pour accompagner le peuple somali sur cette voie. 

Mais il convient de rappeler, comme le souligne chacune de nos resolutions, que 

ce sont les Somalis eux-memes qui sont responsables de leur destin et que, sans 

leur cooperation, toute la bonne volonte de la communaut~ internationale reste 

irnpuissante. 
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Le PRHSIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de la France des paroles aimables qu'il m'a adressees . 

Sir David HANNAY (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) .. 

Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le President, de vous feliciter de votre 

accession a la presidence et de remeircier votre predecesseur pour l' exci!llent 

travail qu'il a accompli durant le mois de janvier. 

L' Operation des Nations Unies en Somalie {ONUSOM II) a connu des mc:>ments 

difficiles durant les recents mois. Les ajustements qui ont du etre faits ont 

ete inevitablemEmt et en partie determines par les evenements. Aussi, lH moment 

etait venu, a nc>tre avis, pour le Conseil de securite, de faire un examEm 

approfondi de tc>Ute l' operation, et cet examen ·_ demande aux termes de JLa 

resolution 886 1(1993) du Conseil - a ete entrepris. Ila ete exhaustif. Les 

membres du ConsE~il ont pu connaitre les avis des autres delegations, en 

particulier celles de pays qui fournissent des contingents. Ils ont ete aides 

par une evaluation claire et realiste de la situation actuelle sur le tE~rrain et 

des options pour ONUSOM II, exposee dans le rapport du Secretaire general 

(S/1994/12) du Ei janvier. 

La resolutjLon que nous venons d' adopter a l' issue de cet examen souligne 

l' engagement cor:1tinu de la communaute internationale a aider le peuple de la 

Somalie qui s'ef:force de depasser les horreurs des derni~res annees. L'ONUSOM 

reste l'une des plus importantes, des plus complexes et des plus couteunes 

operations de maLintien de la paix entreprises par lea Nations Unies. A JL' avenir, 

elle agira dans le cadre d'un mandat revise et plus realiste, ne laissant aucun 

doute quant a laL necessaire cooperation du peuple somali afin que l' opel::-ation 

atteigne ses objectifs. Ceci est tout a fait correct. La reconstruction de la 

Somalie ne peut pas etre laissee entre les mains d'ONUSOM II ou de la cc>mmunaute 

internationale : elle doit dependre - et elle depend - du peuple somali .. La 

communaute inte%nationale continuera a aider ce peuple dans ses efforts pour 

retablir des ins1titutions nationales viables et reconstruire son pays. 

Neanmoins, elle ne peut pas faire ce travail a sa place. 

Mon gouvernement, avec d' autres, a pris des dispositions genereuse1:1 pour 

aider la Somalie1. cette aide etait tout a fait necessaire. Mon gouvernement 

soutient la straLtegie elaboree lors de la Conference humanitaire d' AddiH-Abeba 

en novembre, et il a appuye dans la resolution que nous venons d'adoptei::- la 

priorite a accorder a la fourniture d'une aide pour le relevement et la 

reconstruction a.ux regions en mesure d'assurer un environnement sO.r et ntable et 
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aux institutions somalies disposees a cooperer avec la communaute 

intemationale. Une nouvelle fois, il nous faut aider le peuple somalia se 

prendre en charge. 

Mon gouvernement est profondement preoccupe par les informations selon 

lesquelles certaines factions somalies sont en train de se rearmer et d'autres 

faisant etat de la multiplication d'affrontements entre clans et d'actes de 

banditisme. Nous sommes particulierement inquiets par la recrudescence d'actes 

de violence et d'attaques centre ceux qui sent charges de l'assistance 

humanitaire. Cette resolution est claire quant au mandat donne a ONUSOM II 

d'assurer la protection non seulement du personnel et des installations des 

Nations Unies, mais aussi des organisations non gouvernementales fournissant une 

aide humanitaire au peuple de Somalie. Cela est certainement positif. Le 

personnel des organisations non gouvernementales qui risque sa vie pour celle 

des Somalis doit @tre aide par l'Organisation des Nations Unies dans toute la 

mesure de ses possibilites. 

Ces incidents viennent nous rappeler qu'a long terme, le redressement 

economique et la reconstruction en Somalie sont etroitement lies a un 

environnement politique plus sur et plus stable. Les rnesures deja prises par 

ONUSOM II pour reconstituer la police et le systeme judiciaire somalis sont a 
cet egard decisives. Ce qui preoccupe particulierement mon gouvernement c'est la 

necessite d'assurer la coordination la plus etroite entre ONUSOM II et les 

differents organismes engages dans le relevement et la reconstruction en Somalie 

et ce, avec des responsabilites clairement definies. Convaincu qu'il peut 

apporter une aide dans cette region, men gouvernement a fait part de sa 

disponibilite a accorder un soutien institutionnel pratique a la division de la 

justice et au bureau du developpement d'ONUSOM II. 

Il est clair que la voie menant a cet environnement politique plus stable 

passe par le dialogue entre les parties en Somalie, sur la base du travail deja 

effectue. A cet egard, nous rendons hommage aux efforts inlassables du 

Secretaire general et de son Representant special, des Etats de la region et des 

Etats-Unis. Nous avons ete encourages par les informations recentes faisant etat 

de contacts intensifs entre les differentes factions somalies. rl appartient 

maintenant a toutes les factions en Somalie de saisir cette occasion fournie par 

l'engagement continu d'ONUSOM II et de realiser une reconciliation nationale 

reelle et un reglement politiqua durable. 
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Il est de hon ton acttiellement de considerer la Somalie comme un echec 

pour les Nations Unies. Il ya eu effectivement plusieurs revers. Toutefois, si 

nous pensons ace qu'etait ce pays il ya un peu plus d'un an, avec des milliers 

de personnes mourant de faim et la guerre entre clans faisant rage, il est 

possible de replacer ces revers dans leur contexte et de se rendre compte qu'il 

Ya eu egalement de nombreux progres. Il s'agit maintenant de depasser les 

echecs et de chercher a consolider les reussites. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais} Je remercie le 

representant du Royaume-Uni des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

M. de ARAUJO CASTRO (Bresil) (interpretation de l'anglais) 

Permettez-moi, Monsieur le President, de vous feliciter chaleureusement de votre . 

accession a la presidence du Conseil de securite. Je suis certain que votre 

competence et votre experience de diplomate contribueront de fa9on decisive a 
l'accomplissement de nos travaux durant ce mois. Je voudrais egalement dire un 

mot de reconnaissance bien meritee a l'endroit de l'Ambassadeur Karel Kovanda, 

de la Republique tcheque, pour !'immense talent et l'intelligence avec lesquels 

il a dirige les travaux du Conseil durant le mois de janvier. 

Le Bresil salue l'adoption aujourd'hui de la resolution 897 (1994), qui 

ouvre une ere nouvelle pour l'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II) 

et cherche a montrer la voie dans ce qui est reconnu comme un environnement 

excessivement difficile et complexe, vers un avenir de paix dans cette nation 

troublee - un avenir base sur le fait admis qu'il appartient en dernier ressort 

au peuple de la somalie d'etablir des institutions pclitiques nationales viables 

et de reconstruire son pays. La resolution souligne l'appui a accorder au 

processus politique en somalie dans la recherche de solutions nationales a des 

problemes nationaux. 

Nous nous felicitons du fait que, lors de la preparation du texte de la 

resolution que nous venons d'adopter, le Conseil a pu disposer du temps 

necessaire pour examiner et evaluer en detail tousles aspects pertinents de la 

situation en somalie et nos options d'action future, a la lumiere des 

recommandations figurant dans le rapport _(S/1994/12) tres instructif et 

exhaustif presente par le Secretaire general. Durant ce processus, les membres 

du Conseil etaient tres conscients de la necessite de prendre en consideration 

les avis de pays non representes actuellement au conseil, en particulier les 

pays de la region et ceux fournissant des troupes pour !'operation en Somalie. 
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Le Conseil a approuve la recommandation pour le maintien d'ONUSOM II, avec 

un mandat revise defini dans le texte de la resolution, un mandat qui, comme 

indiqu~ au paragraphe 57·du rapport au secretaire general, exclut le recours a 
des methodes coercitives mais fait plutot appel expressement a la cooperation 

des parties somaliennes. 

Le Bresil a constamment conaidere que le Conseil devrait eviter d'invoquer 

les pouvoirs extraordinaires qui lui sent conferes en vertu du Chapitre VII de 

la Charte des Nations Unies, sauf dans des circonstances tout a fait 

exceptionnelles, comme dans l'unique cas de la Somafie. Meme dans ce cas, il 

devrait agir avee beaucoup de retenue en cherchant a limiter le plus possible 

l'application de ces pouvoirs. 

Aussi, nous nous felicitons du fait que le texte de la resolution souligne 

de fa9on tout a fait claire que c'est seulement A la lumi~re des circonstances 

tout a fait exceptionnelles prevalant en Somalie, y compris notamment l'absence 

d'un gouvernement national, que le Conseil de securite agit au titre du 

Chapitre VII de la Charte des Nations unies. A notre sens, cette reference au 

Chapitre VII s'applique uniquement aux aspects de la resolution qui relevent 

manifestement des dispositions de ce Chapitre de la Charte·. 
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La maniere reflechie dont il a ete tenu compte de cet aspect et d'autres 

aspects de la resolution, par contraste avec le sentiment d'urgence qui 

l'emporte si souvent dans les discussions du Conseil, traduit a la fois la 

complexite des problemes auxquels est en proie ce pays africain et le fait que, 

ayant affaire a un pays qui se trouve actuellement sans gouvernement, le Conseil 

etait profondement conscient de la haute responsabilite qui lui incombait. Le 

Conseil etait egalement parfaitement conscient des consequences probables que 

l'elargissement d'ONUSUM II risquait d'avoir sur l'avenir d'autres operations de 

maintien de la paix de !'Organisation des Nations Unies. 

Nous ne devons pas perdre de vue le fait que l'annee derniere a 
Addis-Abeba, les parties somalies ont approuve un cadre pour la recherche d'une 

solution aux nombreux problemes que connait leur pays. Par la resolution que 

nous venons d'adopter, la communaute internationale reaffirme qu'elle reconnait 

que les Accords d'Addis-Abeba demeurent la base d'un reglement pacifique dans ce 

pays trouble. Il incombe a !'Organisation des Nations Unies d'appuyer les 

efforts conduisant a la reconciliation politique en Somalie, en gardant toujours 

a l'esprit la necessite de respecter sa souverainete et son integrite 

territoriale. 

Par la resolution adoptee aujourd'hui, nous renouvelons notre engagement de 

fournir une aide humanitaire au peuple somali et de l'aider a trouver une 

solution pacifique et durable a ses enormes problemes internes. Bien qu'il soit 

evident que le processus politique de reconciliation nationale demandera encore 

uncertain temps avant d'etre acheve, nous esperons que les efforts collectifs 

que nous deployons en vue de promouvoir et de faciliter la reconciliation 

politique et la reconstruction en Somalie porteront bientot leurs fruits. 

Le PRESIDENT· (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant du Bresil des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

M. VORONTSOV (Federation de Russie) (interpretation du russe) 

Monsieur le President, je voudrais tout d'abord vous feliciter de votre 

accession a la presidence du conseil de securite pour le mois de fevrier. vous 

pouvez compter pleinement sur le soutien de la delegation russe dans 

l'accomplissement de votre tache difficile. 

Nous sommes reconnaissants a votre predecesseur a la presidence du Conseil, 

le representant de la Republique tcheque, l'Ambassadeur Karel Kovanda, pour la 

maniere efficace et avisee dont il a ·dirige les travaux du Conseil au mois de 

janvier. 



NB/15 S/PV.3334 
- 32 -

M. Vorontsov (Federation de Russie) 

La Federation de Russie ~ toujours soutenu les efforts deployes par la 

communaute internationale pour apporter une aide humanitaire au peuple somali. 

Nous avons toujour~ 6te en faveur d'un prompt retablissement de la paix dans ce 

pays et de la possibilite pour son peuple, eprouve depuis si longtemps, de 

retrouver une vie normale. A notre sens, l'idee maitresse de la resolution que 

nous venons d'adopter aujourd'hui reside dans le fait qu'elle donne plutot la 

faveur a l'activation des aspects politiques des travaux de l'Operation des 

Nations Unies en Somalie (ONUSOM II) et a la creation des conditions 

susceptibles de permettre aux Somal is de parvenir a un reglement politique 

stable sur la base des Accords d'Addis-Abeba. Un autre element important de la 

resolution est, a notre avis, la reduction graduelle des effectifs de la _ 

composante militaire d'ONUSOM II, ces effectifs devant etre revus lors. du 

prochain renouvellement du mandat. 

Nous sommes convaincus que la clef d'un reglement rapide du conflit sur une 

base efficace a long terme se trouve, avant tout, entre les mains du peuple 

somali lui-meme, auquel incombe, a i nsi que le souligne la resolution, la 

responsabilite principale decreer des institutions pclitiques nationales 

viables et de reconstruire son pays. Il est evident que les parties somalies 

elles-memes, dans l'interet de la paix, de la stabilite et de la reconciliation 

nationale, doivent faire preuve de la volonte politique indispensable et de 

souplesse, et etre pretes a faire des compromis et a cooperer de fa~on 

constructive avec la communaute internationale, qui est reellement disposee A 

contribuer, dans la mesure de ses moyens, a la realisation de cette difficile 

entreprise. 

Il importe de tirer parti des tendances positives observees recemment en 

Somalie, notamment en ce qui concerne !'intensification des contacts entre les 

representants des diverses parties somalies. Il convient aussi d'utiliser plus a 
fond, en complement des efforts deployes par l'Organisation des Nations Unies, 

toute la gamme des moyens politiques - notamment l'Organisation de l'unite 

africaine et d'autres organisations regionales de meme que les efforts 

deployes par uncertain nombre de pays voisins · de la Somalie et par tousles 

autres pays interesses, pour trouver la meilleure solution ace conflit 

prolonge. 

La Federation de Russie, quanta elle, est disposee, aux cotes de toute la 

communaute internationale, a cooperer aux efforts deployes en ce sens.-
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Le PRESIDENT (interpretation de ~•anglais} : Je remercie le 

representant de la Federation de Russie des paroles aimables qu'il m'a 

adressees. 

M. van BOHEMEN (Nouvelle-Zelande) {interpretation de l'anglais) 

Monsieur le President, la delegation neo-zelandaise vous felicite de votre 

accession a la presidence. Nous sommes certains que vous saurez vous acquitter · 

de vos responsabilites avec la sagesse dent vous avez fait preuve au cours des 

debats du Conseil pendant l'annee ecoulee. Nous felicitons egalement tres 

chaleureusement l'Ambassadeur Kovanda, de la Republique tcheque, pour la 

competence et l'assurance avec lesquelles il a dirige les travaux du Conseil le 

mois dernier. 

Nous venons d'adopter une resolution tres importante pour !'evolution de 

l'engagement de !'Organisation des Nations Unies en Somalie . C'est une autre 

etape importante des efforts visant a aider le peuple somalia avancer sur la 

voie de la reconstruction. 

La resolution a ete adoptee . apres un examen fondamental et approfondi du 

role que !'Operation des Nations Unies en Somalie {ONUSOM II) peut jouer dans ce 

pays compte tenu de la situation politique qui y regne et des ressources 

differentes dont elle dispose. 

Nous nous felicitons de ce que les pays qui fournissent des contingents ont 

eu la possibilite de faire valoir leurs vues lors de l'elaboration du projet de 

resolution, et nous comptons maintenir la liaison entre le Conseil et les Etats 

fournissant des contingents lorsque des questions importantes qui affectent les 

interets des contributeurs de troupes seront examinees. 

L'aspect le plus notable de la resolution est le changement qu'elle apporte 

au mandat de l'ONUSOM. Nous nous felicitons du fait que ce mandat, a la 

difference du mandat enonce dans la resolution 814 (1993) portant creation 

d'ONUSOM II, est clairement defini dans la presente resolution. 

ce nouveau mandat veille ace que l'ONUSOM soit chargee detaches qui 

soient en rapport avec la situation qui prevaut actuellement ·en Somalie et avec 

les ressources disponibles. En particulier, le mandat etablit clairement que 

l'ONUSOM s'efforcera d'accomplir ses taches en cooperation avec les parties 

somalies et sans avoir recours a des mesures de coercition. Concretement,. ce 

changement de mandat alignera les instructions donnees par le Conseil a l'ONUSOM 

sur ce que l'ONUSOM accomplit actuellement. 
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En meme temps, le mandat revise souligne une fois de plus le role important 

que l'ONUSOM doit continuer de jouer pour preserver l'infrastructure et les 

voies de communication essentielles a l'acheminement de l'aide humanitaire et a 
la fourniture de l'assistance a la reconstruction. Il reconnait egalement la 

necessite, pour l'ONUSOM, de continuer d' ass.urer la protection des personnels de 

l'ONU et d'autres organisations hurnanitaires internationales et non 

gouvernementales en Somalie. 

A l'instar de toutes les resolutions adoptees par le Conseil sur la 

Somalie, la resolution continue de mettre l'accent sur la volonte de scutenir le 

processus de reconciliation politique, de fournir une aide humanitaire aux 

Somalis qui en ont besoin et de faciliter les efforts internationaux en faveur 

de la reconstruction du pays. 

Depuis que l'Organisation des Nations Unies est intervenue pour la premiere 

fois en Somalie, il est apparu clairement que pour que la reconstruction 

politique et economique reussisse, les parties somalies elles-memes devaient 

cooperer entre elles et avec l'ONU en tant que representant principal _de la 

communaute internatioriale. Cette cooperation doit s'etendre a tousles domaines, 

y compris celui de la securite et de ses aspects lies au desarmement. 

Il existe deja un cadre favorable au retablissement de l'autorite politique 

en Somalie, dont les grandes lignes figurent dans les Accords d'Addis-.P.beba, que 

toutes les parties somalies ont approuves l'annee derniere. Les conseils de 

district et les conseils regionaux qui ont ete crees avec l'assistance de 

l'ONUSOM donnent du corps ace cadre. Le processus represente par ces 

realisations doit se poursuivre. Nous demandons instamment a toutes les parties 

somalies de cooperer a cette entreprise. 

Dans les mois a venir, il faudra essentiellement s'efforcer de retablir la 

presence et l'autorite de la police somalie et de reconstituer le systeme 

judiciaire somali. Lebon fonctionnement des systemes de police et de justice 

seront indispensables si l'on veut que la Somalie soit de nouveau ma1tre de son 

destin. 

La Somalie et ONUSOM II ont toutes deux traverse une periode difficile. 

Nous sommes preoccupes par les rapports faisant etat du rearmement des factions 

et de la concentration de troupes dans certaines regions. Neanmoins, et bien que 

le pire soit a craindre, et malgre les incidents tels que ceux qui se sont 

produita au debut de cette semaine, la situation est restee dans l'ensemble 

relativement stable. Cela est relativement encourageant. 
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Il n'en reste pas mains qu'en l'absence d'une situation satisfaisante et 

acceptable sur le plan de la securite, il ne peut y avoir de garantie que la 

communaute internationale sera en mesure de maintenir son assistance et de 

veiller ace que ceux qui sent dans le besoin soient ravitailles. Cela a 

largement ete demontre dans le cas d'ONUSOM I. 

La Nouvelle-Zelande a ete presente en Somalie depuis le commencement de . 

l'intervention de l'ONU. Nous continuons d'avoir du personnel sur le terrain. 

Nous sommes decides a apporter notre contribution en Somalie et a participer aux 

efforts deployes par la commW1aute internationale pour aider ce pays. Mais nous 

avons aussi un devoir vis-a-vis de notre propre population et nous devons 

conserver le deploiement de ces effectifs a l'examen en tenant compte de 

l'evolution de la situation et des exigences du Secretaire general. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de la Nouvelle-Zelande des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) (interpretation de l'espagriol) Puisque 

c'est la premiere fois que ma delegation prend la parole au Conseil au mois de 

fevrier, qu'il me soit tout d'abord permis de vous feliciter, Monsieur le 

President, pour la rigueur et la precision avec lesquelles vous dirigez les 

travaux du Conseil, donnant ainsi toute la mesure de votre experience et de vos 

qualites professionnelles. Vous pourrez toujours compter sur notre aide et notre 

cooperation. 

Je voudrais egalement remercier l'Ambassadeur Karel Kovanda pour la 

competence avec laquelle il a dirige nos travaux au mois de janvier, le premier 

mois du mandat de la Republique tcheque au Conseil. 

La resolution 897 (1994), que le Conseil de securite vient d'adopter a 
l'unanimite apres de longues consultations au sein du conseil et en dehors, 

donne un nouveau mandat a !'Operation des Nations Unies en Somalie (ONUSOM II). 

Ce nouveau mandat, conforme aux recommandations faites par le Secretaire general 

dans son rapport du 6 janvier, est dicte par la situation sur le terrain et par 

le retrait attendu de plusieurs contingents a la fin du mois de mars. 

Le rapport du Secretaire general et le vaste debat qui a eu lieu au sein du 

conseil depuis sa publication s'inscrivent dans le cadre de la reflexion a 
laquelle se livre l'ONU apropos de sa presence actuelle et future en Somalie. 

Nous nous felicitons que cette reflexion ait pennis i l'ONU de montrer qu'elle 

etait capable· de reagir et de faire preuve de souplesse dans sa recherche des 

moyens les plus efficaces et les plus realistes d'aider le peuple somalia 

reconstruire ses institutions pour redevenir un pays libre, democratique et 

pleinement souverain d'ici 1995, epoque a laquelle ONUSOM II doit avoir acheve 

sa mission. 

Ainsi, ONUSOM II poursuit sa mission avec un mandat reduit et davantage axe 
sur les taches les plus pressantes pour faire en sorte que les efforts du peuple 

somali en vue de la reconciliation nationale et de la mise en place 

d'institutions democratiques aient les meilleures chances de succes dans les 

circonstances actuelles en Somalie. 

Toutes les parties somalies doivent comprendre que le travail des 

Nations Unies dans leur pays est un instrument souple mis a leur disposition 

pour promouvoir les initiatives dans les dotmlines politique, de aecurite et 

reconstruction nationale, et qu'en aucun cas il ne leur est impose par la 

de 
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comrnunaute internationale. La resoliution 897 (1994) enonce clairement les 

nouvelles responsabilites d'ONUSOM :II, dont le succes depend aujourd'hui plus 

que jamais de la cooperation de l'ei~semble du peuple somali. 

La Declaration d'Addis-Abeba du ler decembre 1993, fruit de la quatrieme 

Reunion de coordination sur l'assis:tance humanitaire pour la Somalie, est un 

document d'une importance capitale 1:ar il indique la voie que la communaute 

internationale s'est tracee pour molbiliser et allouer les ressources en fonction 

d'Wle strategie regionale, mais aus:si pour mettre au point des programmes et des 

projets pour le relevement et la re1:onstruction du pays. L'effort des pays 

donateurs et de notre Organisation 1?st une nouvelle preuve de la volonte de la. 

communaute internationale d'amelior1~r la situation humanitaire du peuple somali. 

La Declaration d'Addis-Abeba offre le cadre approprie grace auquel les plans de 

reconstruction de la Somalie pourroi~t etre mis en oeuvre dans un climat depourvu 

d'hostilite, la ou les institutions locales et regionales manifesteront une 

volonte de cooperer et d'unir leurs efforts dans l'interet commun. 

L'Espagne espere sincerement gue l'engagement de l'ONU, des organisations 

regionales et des pays de la region a l'egard de la somalie suscitera la 

cooperation des parties somalies au processus de reconciliation nationale qui 

devrait debaucher - c'est du moins 1:e que nous souhaitons ardemrnent - sur 

l'organisation d'elections democrat:iques en 1995. 

Le processus de reconciliation nationale s'inscrivant dans un cadre 

politique bien precis - celui des k:cords d'Addis-Abeba, de janvier et 

mars 1993, auxquels ont souscrit to1~tes les parties-, les divergences actuelles 

qui empechent la mise en oeuvre de 1:es Accords devraient etre reglees des gue 

possible; pour ce faire, les parties somalies doivent se mettre d'accord sur un 

calendrier precis et contraignant. C'est de cette fa9on seulement que l'on 

pourra mener, normalement et efficacement, !'action de la communaute 

internationale en faveur de l'ensemlole du peuple somali. 

Nous esperons que le rapport d,emande par le Conseil au Secretaire general, 

et qui doit nous etre presente avant l'expiration, le 31 mai 1994, du mandat 

actuel d'ONUSOM II, contiendra des :informations encourageantes a cet egard. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de l'Espagne des aimables paroles qu'il m'a adressees. 
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President, qu'il me soit tout d'abord pennis de vous feliciter de votre . 

excellent travail a la presidence du Conseil de securite. De meme, je felicite 

l'Ambassadeur Kovanda, pour la competence avec laquelle il a dirige les travaux 

du Conseil pendant le mois de janvier. 

Ma delegation se felicite du rapport complet et opportun que le Secretaire 

g~neral a presente sur la question qui nous occupe. Nous y notons plusieurs 

elements encourageants, comme les efforts positifs faits par les parties au 

conflit, les Nations Unies et les pays de la region pour promouvoir la 

reconciliation nationale en Somalie et les importants progres faits dans 

certaines regions du pays - notamment en dehors de Mogadishu - dans le domaine 

du retablissement de l'ordre et de la reorganisation. 

Toutefois, comme d'autres membres du Conseil, nous sommes vivement 

preoccupes par le rearmement de certaines factions, la poursuite des hostilit~s1 

les actes de banditisme qui persistent, et plusieurs indicateurs qui semblent 

montrer que, depuis quelques mois, le niveau de malnutrition recommence a 
s'elever dans les zones ou persistent les conflits et l'insecurite. De meme, les 

menaces et les attaques perpetuelles centre le personnel humanitaire et de 

maintien de la paix sont, elles aussi, de graves sources de preoccupation. 

Pour toutes ces raisons, ma delegation souscrit a la proposition du 

Secretaire general pour que l'on donne un nouveau mandat a l'Operation des 

Nations Unies en Somalie (ONUSOM II). Nous esti mons que ce nouveau mandat 

correspond mieux a la realite de la situation en somalie de meme qu'a la 

-capacite et aux possibilites des Nations Unies a cet egard. 

Par cette resolution, que le Conseil de securite vient juste d'adopter, les 

Nations Unies demeurent fideles a leur engagement envers la Somalie. Elles 

manifestent par ailleurs leur volonte de poursuivre la tache qui est a l'origine 

.de leur arrivee dans ce pays, en particulier l'acheminement sans entrave de 

l'assistance humanitaire a tous ceux qui en ont besoin. 

De meme, la persistance d'une situation jugee exceptionnelle dans ce pays 

ou il n'y a pas de gouvernement central est un fait extremement grave qui oblige 

ONUSOM II a rester en vertu du Chapitre VII de ia Charte. Nous insistons a cet 

egard sur le fait que cette Operation doit disposer de tousles moyens materiels 

et militaires necessaires pour s'acquitter de son mandat et defendre son 

personnel centre les attaques armees. 
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Mais la presence des Nations Unies ne constitue pas en soi la solution du 

conflit. La responsabilite du reglement de la situation incombe avant tout aux 

Somalis ewc-memes, qui devront redoubler d'efforts pour surmonter leurs 

divergences et se consacrer ensemble a la reconstruction du pays en prenant pour 

base les Accords d'Addis-Abeba conclus en temps utile. 

Ma delegation reconnait par ailleurs que les ressources internationales 

destinees a la reconstruction doivent etre affectees en priorite aux regions ou 

la securite a ete retablie. Les parties somalies au conflit doivent trouver le 

moyen d'engager fermernent le processus de reconciliation et de reconstruction 

nationales. Nous saluons tousles efforts faits a cette fin, notamment au sein 

de la region. Les engagements pris par les parties a Addis-Abeba doivent etre 

respectes et l'esprit qui a preside a leur conclusion doit etr-e preserve. 

Pour toutes ces raisons, il faut maintenir le cessez-le-feu et proceder 

comme convenu au desarmement. Dans ce processus, la communaute internationale a 

egalement un role important a jouer aux niveaux regional et national, elle 

doit contribuer a la reorganisation des forces de police et du systeme 

judiciaire et, partant, aider au retablissement de structures politiques et 

administratives en Somalie. 

Pour terminer, j'aimerais exprimer la profonde reconnaissance demon 

gouvernement a tousles pays qui ont fourni des effectifs a ONUSOM II, a ceux 

qui ant fourni une aide humanitaire et a ceux qui ont genereusement contribue 

aux programmes de reconstruction de la Somalie. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglai s ) Je remercie le 

representant de l'Argentine des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

M~ KOVANDA (Repu.blique tcheque) (interpretation de l'anglais) Qu'il 

me soit pennis, d'embl ee, de vous feliciter, Monsieur le President, de votre 

accession a la presidence du Conseil de securite pour le mois de fevrier. vous 

pouvez compter sur le soutien de notre delegation ce mois-ci, de la meme maniere 

que nous avons beneficie du votre en janvier. 

En outre, je voudrais remercier les orateurs precedents de leurs aimables 

paroles a men endroit, meme si, en g r ande partie, ces paroles n'etaient pas 

meritees. 

La Republique tcheque a accueilli avec satisfaction le rapport du 

Secretaire general sur la Somalie en raison de son exhaustivite et de la rnaniere 

consciencieuse dont il souligne les diverses options concernant l'avenir 

d'ONUSOM II. 

La situation en Somalie suscite en nous des sentiments mitiges. En 1992, 

l'ONU est intervenue en Somalie, non pas en raison de l'absence de gouvernement 

dans ce pays, ni en raison de simples escarrnouches entre clans, factions et 

parties, moins encore en raison de la necessite de maintenir une paix non 

existante mais, surtout, pour aider le peuple de la Somalie - un peuple qui 

mourait de faim, tandis que des bandits armes jusqu'aux dents et chatouilleux de 

la gachette sillonnaient le pays en jeep et paralysaient les efforts des 

organisations humanitaires pour acheminer des vivres. 

Aujourd'hui, il n'y a, d'une part, .absolument aucune equivogue quant aux 

progres extraordinaires realises pour ameliorer le sort de la population. A cet 

egard, ONUSOM II, avec la contribution d'innombrables organisations non 

gouvernementales, a accompli un travail splendide, et nous lui en rendons 

hommage. 

D'un autre cote, l'echiquier politique en somalie ne s'est pas ameliore 

autant qu'on aurait pu l'esperer. Il ya peut-etre eu une certaine accalmie· dans 

les combats entre clans, mais il reste a savoir s'ils ont cesse pour de bon. 

Loin de desarmer, les parties au conflit sent apparemment en train de se 

rearmer. Des institutions administratives locales embryonnaires - les conseils 

de district et les conseils regionaux - sent mises en place dans de nombreuses 

parties du pays, mais leur legitimite est .mise en cause par certains de ceux qui 

avaient pris l'habitude de piller impunement les fournitures alimentaires 
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d' urgence. Ce sent d I ailleurs les miames qui disent a present qu, ONUSOM I I est 

aujourd'hui devenue importune. 

Certaines choses meritent, des lors, d'etre soulignees : les Accords 

d'Addis-Abeba de janvier et mars 19193 ne sont peut-etre pas parfaits. Il 

constituent, neanmoins, l'unique ba:se solide dont nous disposons. On peut, 

certes, les changer, mais du fait qu'ils ont ete signes par uncertain nombre de 

parties au conflit, ils ne peuvent i~tre modifies que si ces memes parties 

acceptent de les changer et au momeirit convenu par elles. A defaut, ils 

continuent de fournir les principaux poteaux indicateurs pour l'avenir, et c'est 

ce que notre resolution reconnait. 

La resolution 897 (1994) redef.init le role qu'ONUSOM II est cense jouer 

dans le pays. Nous fonctionnerons b:ientot avec des effectifs reduits - meme si 

cette force reste, par sa dimension, la deuxieme operation de maintien de la 

paix entreprise par l'ONU ou que ce soit - et, par consequent, son mandat est de 

portee plus modeste. En particulier, nous avons fini par comprendre qu'ONUSOM II 

ne peut forcer les factions a renoncer a leurs armes. 

Cependant, cela continue d'inspirer des inquietudes quanta l'avenir du 

pays. La clef de l'avenir, c'est-a-dire la clef d'une solution politique, est la 

reconciliation politique, et les noltables des clans, les chefs religieux et 

autres personnalites respectees ont fait des efforts appreciables pour y 

parvenir. La reconciliation politique est; toutefois, tributaire du desarmement, 

notamment du desarmement de ces mem,~s bandits dont . l' irresponsabilite - pour 

utiliser un euphemisme - a eveille la conscience du monde, il ya deux ans, et a 

precipite l'envoi de troupes. Les e:3poirs de desarmement volontaire, ou, pour 

reprendre les termes de la resolutic:m, "les efforts de cooperation visant le 

desarmement" [resolution 897 {1994). par. 2 a)], ne sont, a notre avis, que des 

voeux pieux. 

ONUSOM II doit rester sur plac,e jusqu'a ce qu'une solution politique soit 

trouvee, sinon toutes les ameliorations spectaculaires apportees dans la vie 

quotidien.ne de tant de Somalis sombreront dans le chaos qui regnerait autrement. 

Mais nous n'avons plus les ressourc1es requises pour desarmer meme les pires 

voyous, ce qui serait la condition J!?realable pour parYenir a la solution 

politique necessaire . Nous sommes ei~ train d'essayer de faire la quadrature du 

cercle : selon nous, la resolution :897 (1994) place le travail d' ONUSOM II dan~ 

une position d'attente. Mais nous y sommes favorables, etant donne que toute 
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autre alternative ne pourrait, s i l'on est realiste, que precipiter la 

catastrophe. 

Je voudrais terminer par une observation. Le debat sur ONUSOM II a donne 

lieu, le mois dernier, a une reunion entre les membres du Conseil de securite et 

les pays fournissant des troupes, sous les auspices du Secretariat de l'ONU. 

Dans le cas d'ONUSOM II, cela a ete la premiere reunion de cette nature. Un 

echange de vues sur des questions d'une telle gravite est indispensable et 

extremement precieux, tant pour l'operation en question que pour les relations 

generales entre les membres du Conseil de securite et les autres Etats - sans 

parler de l'importance que cette demarche revet pour les membres du Conseil de 

securite eux-memes qui ont ainsi la possibilite d'elargir leurs horizons. Ma 

delegation espere sincerement que l'on aura a nouveau recours a cette pratique, 

a tout moment opportun, pour toute operation importante de maintien de la ~aix. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de la Republique tcheque des aimables paroles qu'il m'a adressees. 

Je vais maintenant faire une declaration en ma qualite de representant de 

Djibouti. 

· Je tiens, tout d'abord, a exprimer et a souligner ma profonde gratitude a 
l 'egard de man predecesseur, l'Ambassadeur Karel Kovanda, de la Republique 

tcheque, pour la grande competence avec laquelle il a dirige les travaux du 

Conseil au cours de sa presidence. 

La resolution que nous venons d'adopter represente la derniere etape dans 

.nos efforts complexes et de longue haleine pour a~der le peuple somalia se 

rassembler et a retrouver sa place de nation autonome et viable. 

Depuis le renversement du regime de Siad Barre, il ya trois ans, il n'y a 

pas eu de gouvernement ou de dirigeant reconnu. Pour remedier a cette situation, 

nous avons assiste a une succession de conferences · internationales, a commencer 

par celle qui s'est tenue dans men propre pays, la confe~ence de Djibouti 

de 1991, qui a vu 1~ participation de tousles dirigeants politiques, de tous 

les chefs et les notables, et une representation internationale impressionnante, 

et qui a debouche sur les accords de Djibouti. 

Quelques mois plus tard, malheureusement, les combats ont eclate, donnant 

lieu a la reunion et aux accords conclus a New York, sous les auspices des 

Nations unies. Mais, apr~s une accalmie, les combats ont repris et ont provoque 

la crise humanitaire infame qui a entrain~ l'intervention des Nations Unies 

en 1992., dans le but de creer un environnement sUr pour l' acheminement de 1·' aide 
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humanitaire, dans le cadre de la Force d' intervention unifiee. Une .fois enciore, 

une aerie de conferences ont ete tenues a Addis-Abeba, pour aboutir awe Acciords 

definitifs et globawc du meme nom, demandant un cessez-le-feu, le desarmeme,nt et 

un processus de reconstruction politique partant de la base. Les Nations Un.ies 

se sont vu confier le role essentiel d'aider a la mise en oeuvre de ces Accords. 

Il n' est nul besoin de repeter ici la longue serie d' evenements qui se, sent 

produits depuis, car nous les connaissons tous tres bien . Mais il est surprenant 

que la Somalie et, la communaute internationale, une fois encore, se trouven.t a 
la croisee des chemins et tentent de determiner !'orientation a prendre, et les 

roles que nous devons respectivement jouer. 
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Dans ce processus, nous avons ete enormement aides par le recent rapport du 

Secretaire general qui decrit les positions des factions somalies et les options 

qui s'offrent aux Nations Unies. Les ele~ents critiques de la question de savoir 

c.e qui doit etre fait sont le retrait imminent de certains pays clefs et 

l'opposition implacable de la part de certaines factions aux Accords d 'Addis

Abeba, y compris le rOle confie dans ces accords aux Nations Unies. Ensemble, 

ils ont cree un profond sentiment d'insecurite et de peur parmi tousles 

elements de la societe somalie, avec pour consequences le rearmement, l a 

disparition de la securite et des interruptions dans l'acheminement de l'aide 

humanitaire. 

Avec la securite disparue, il semble que la menace de la guerre et de 

l'anarchie se profile dangereusement a l'horizon. Meme lea elements restants 

d'ONUSOM II se trouvent confrontes a des perspectives mena9antes. Le niveau de 

preoccupation est tel que certains pays ont prevu des plans d'evacuation de 

masse au cas ou la capitale sombrerait dans le chaos. on entend egalement parler 

de cas de pillage des equipements des Nations Unies se trouvant encore sur 

place. Comme l'a recemment releve The Economist, les soldats des Nations Unies, 

reduits a un role minimum consistant a proteger leurs postes et a se proteger 

eux-memes, ne peuvent empecher les Somalis de se battre entre ewe. Il n'est pas 

etonnant qu'a mesure que les incidents et les attaques augmentent, nombre des 

personnes travaillant pour. les organismes d'aide eprouvent des sentiments de 

peur et de frustration. 

Que devons-nous faire et que doivent faire les Somalis? Il va sans dire que 

l'idee d'abandonner la Somalie a sa ruine nous repugne. En outre, nous savons 

que le peuple somali iui-meme souhaite la paix. Cela ressort clairement de la 

position prise par toutes les factions ayant participe A la recente Conference 

d'Addis-Abeba de decembre 1·993_ Cela ressort egalement de l'initiative de paix 

lancee par le clan Hawiiye, auquel appartiennent les sous-clans d'Aidid et de 

Mahdi, pour demander qu'il soit mis fin aux hostilites. Siles dirigeants 

peuvent certes .tenter de resister a cet appel, il reste a savoir ce que pensent 

la plupart des jeunes miliciens de l'appel de l'Imam de Hirab, chef traditionnel 

hereditaire. 

Le danger est done que certains chefs de faction reprennent les combats. Si 

tel est le das, c'est aux Somalis eux-memes qu'il appartient de centrer cette 

menace alors que les Nations Unies assument un role plus limite. 
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En meme temps, les Somalis doivent percevoir leurs efforts de 

reconstruction de leur societe avec une large participation comme etant 

benefiques, ce qui veut dire qu'il doit y avoir developpement, reconstruction et 

aide. Tout cela reclame paix et securite. En bref, il doit y avoir, le moment 

venu, un element somali capable de proteger ceux qui participent a la 

reconstruction de leur pays. Il doit y avoir une police, un systemc judiciaire 

et un systeme penal. La police doit etre armee, formee et equipee comme il se 

doit. Comme un policier l'a dit recemment : 11Si nous obtenons ce document, nous 

pouvons prendre le relais des troupes des Nations Unies, car nous avons l'appui 

du peuple." 

L'octroi recent, par les Etats-Unis, de 12 millions de dollars est certes 

un pas important dans cette direction. La promesse des Etats-Unis de fournir 

5 000 fusils M-16 et 350 camions et les promesses d'aide faites par l'Egypte, la 

Suede, l'Allemagne, la Norvege et d'autres pays contribueront enormement a 
corriger le desequilibre en matiere d'armement gue connait la police. Nous 

apprenons que la police de Mogadishu ne dispose presentement que de 700 armes, 

de 37 postes radio et de 14 vehicules. A mesure que ses effectifs augmentent et 

que la formation, l'equipement et !'experience de ces derniers s'ameliorent, la 

police se revelera une source de securite necessaire. En meme temps, les 

Nations Unies doivent proteger leurs principales installations et leur personnel 

dans leurs activites de la formation et de la reconstruction. 

Le processus democratique doit commencer des que possible et les 

preparatifs doivent etre entrepris pour l'organisation d'elections pour 

lesquelles les factions se feront inscrire en tant que partis, elections d'ou 

seront eventuellement issus un parlement et un president. Les forces de la paix, 

du developpement et de la democratie - ou du mains le desir d'y parvenir - sont 

fortes, et il faut que les Nations Unies soient per9ues comme appuyant ces 

objectifs dans les institutions, la reconstruction et l'aide pendant le restant 

de leur mandat. 

Il faut qu'il soit clair que la destabilisation ou la destruction de la 

Somalie ne se feraient pas impunement. Il existe une solution politique aux 

problemes de la Somalie, mais cette solution ne peut etre realisee que dans la 

paix et la securite. Si ce n'est directement par le biais du desarmement, au 

moins initialement, il faut que ce soit par la crainte du recours aux armes. 
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Le mandat des Nations Unies passe maintenant d'un role d'imposition au role 

plus traditionnel du maintien de la paix, mais a bien des egards, ce role doit 

demeurer essentiel. Grace a des troupes, a une logistique suffisante, a la 

protection des installations clefs et a la formation des Somalis dotes des 

equipements necessaires, il faut tcurner la page pour que la Somalie ne puisse 

revenir au temps de Barre. Cela sera particulierement vrai si un accord 

regional axe sur un avenir pacifique pour la Somalie est conclu pour servir les 

interets legitimes de taus. 

Nous aurions prefere que_ la resolution indique plus precisement ceux qui 

sont responsables des tensions actuelles et genent les progres en Somalie, 

enonce plus clairement le but des Nations Unies et insiste sur la necessite 

d'honorer les engagements pris dans le passe, comme nous l'avons toujours 

preconise en ce qui concerne le Mozambique, l'Angola, El Salvador et d'autres 

pays, mais nous l'avons neanmoins appuyee. Nous ne pouvons qu'esperer que la 

periode d'ic~ au 31 mars - et meme au-dela, au 31 mai · - sera utilisee au mieux 

pour donner le pouvoir aux elements en Somalie qui sent vraiment loyaux a leur 

pays et ace que leur pays pourrait etre. 

Je reprends maintenant mes fonctions de President du Conseil. 

Il n'y a plus d'orateurs inscrits sur ma liste. 

Le Conseil de securite a ainsi acheve, ace stade, . l'examen de la question 

inscrite a son ordre du jour. Le Conseil de securite reste saisi de la 

question. 

La seance est levee a 18 h 30. 




